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Note du Secrétariat

En novembre 2000, le Secrétariat a reçu les rapports ci-après présentés au titre de l'article 16.4
de l'Accord du Cycle d'Uruguay.  Ces rapports, qui ont été communiqués par l'Argentine, le Canada,
la CEE, le Mexique et la Turquie, concernent les mesures antidumping préliminaires et finales prises
par ces Membres et peuvent être consultés au Secrétariat de l'OMC par les représentants des
gouvernements.1

_______________

Membre présentant le rapport:  ARGENTINE

Produit Pays ou territoire douanier

Accessoires de tuyauterie pour soudure bout-à-bout Chine, R.P.
Taipei chinois

Lames de scie droites en acier allié pour la coupe manuelle des métaux Chine, R.P.

Membre présentant le rapport:  Canada

Certains maïs-grains États-Unis

Certaines chaussures étanches et semelles Chine, R.P.

Certaines barres rondes en acier inoxydable Brésil

Certains sucres raffinés Allemagne
Danemark
États-Unis
Pays-Bas
Royaume-Uni

                                                     
1 Les délégations intéressées sont priées de s'adresser à Mlle S. Aspinall, bureau 1028, tél.:  739 51 09.
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Membre présentant le rapport:  COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

Produit Pays ou territoire douanier

Substances chromogènes noires Japon

Certains tubes à rayons cathodiques pour récepteurs de télévision en
couleurs

Chine, R.P.
Corée, Rép. de
Inde
Lituanie
Malaisie

Certains accessoires de tuyauterie en fer ou en acier Chine, R.P.

Mécanismes de reliure à anneaux Chine, R.P.

Magnésium (non allié sous forme lourde) Chine, R.P.

Membre présentant le rapport:  MEXIQUE

Tubes et tuyaux en acier sans soudure Japon

Membre présentant le rapport:  TURQUIE

Vis autoperceuses en fer ou en acier Taipei chinois

__________


